
         

 

 
 

Le statut des stagiaires non rémunérés n’est pas assimilable, 
pour ce qui concerne la journée de solidarité, à celui des 
salariés. 
 
En conséquence, et après consultation de la Direction des 
Ressources Humaines, toutes les personnes qui effectuent un 
stage au titre de leur cursus scolaire sont dispensées de se 
présenter dans l’entreprise CRAM le lundi 5 juin 2006. 
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